
Des PiQniQ tout l’été
Les PiQniQ, moment convi-
vial et familial, axé sur l’ali-
mentation saine, auront lieu
chaque dimanche du 3 juin
au 16 septembre, de 10 h à
18 h. Au programme : con-
certs, lunch-bags, dégusta-
tions de produits du terroir,
initiations à la fabrication du
pain ou à la danse. À chaque
fois, rendez-vous est donné
dans un parc différent. L’occa-
sion de redécouvrir les parcs
de la Région. Le premier se
tiendra au Cinquantenaire, di-
manche prochain.
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F
rayeur, mardi en milieu de matinée, rue Gautier à Etterbeek
où une conduite de gaz a été percée accidentellement par
des engins mécaniques. Un périmètre de sécurité a immédia-

tement été dressé, une trentaine d’habitants ainsi que les élèves de
deux écoles voisines, la Farandole et l’Acacia, étant évacués et diri-
gés vers un home de la chaussée de Wavre et une salle communale
située dans les jardins Fontenay. Peu après 14 heures, tout danger
était écarté, les équipes de Sibelga ayant colmaté la fuite. (P. Le.)

« L’électorat n’est
pas favorable
à la N-VA »
Pour Pascal Delwit, polito-
logue à l’ULB, la N-VA au-
ra de grandes difficultés à
percer dans la capitale.
« Aux élections fédérales de
2010, la N-VA a obtenu
28 % en Flandre et seule-
ment 18 % à Bruxelles. »
« L’électorat bruxellois ne
lui est pas favorable, analy-
se-t-il. C’est d’autant plus
vrai que la N-VA n’a eu de
cesse de critiquer Bruxelles
ces dernières années. » « Il
n’y a que 10 à 11 % d’élec-
teurs flamands. La N-VA n’y
a aucun correspondant fran-
cophone. Sans partenariat,
elle se retrouve seule. Le par-
ti de Bart De Wever ne va
pas décrocher de sièges très
facilement », conclut Pas-
cal Delwit.  MAY

Le Règlement régional d’urbanisme, ça sert à quoi ?
Au niveau de la Région, il existe déjà un RRU (règlement régional d’urbanis-
me) qui dicte les règles en matière urbanistique. Pour la rue de la Loi, la Ré-
gion souhaitait construire en hauteur et déroger à bon nombre de prescrits
du RRU. Il était donc indispensable d’élaborer un nouveau texte. Le règle-
ment régional d’urbanisme zoné, dit RRUZ, est limité au quartier européen.
Il fixe le cadre dans lequel vont pouvoir se développer tous les projets im-
mobiliers. Les promoteurs ne devront plus demander de dérogation pour
chaque dossier. Le RRUZ doit, en principe, s’élaborer en moins d’un an. V. LH.

● La commission de concer-
tation de la Ville de Bruxelles
a recalé le règlement régio-
nal d’urbanisme zoné du
quartier européen suite aux
critiques des riverains.
● La Région commande une
étude d’impact.

WOLUWE-SAINT-LAMBERT La liste
de Maingain en ordre de bataille
Présentée mardi par le bourgmes-
tre et ses co-listiers, son sommet
est dominé par les femmes, puis-
que derrière Olivier Maingain, on
trouve Monique Louis, première
échevine libérale, et les échevines
Isabelle Molenberg (FDF), Michèle

Hasquin-Nahum (libérale). Les
FDF ont hérité de vingt places. Les
Libéraux, dont les chefs de file Mo-
nique Louis et Michèle Hasquin
Nahum ont été suspendus officiel-
lement du MR par courrier, occu-
peront 14 places. La liste sera
poussée par l’ex-bourgmestre
Georges Désir. (b.)

BRUXELLES-VILLE Primes aux toitu-
res vertes Bertin Mampaka, éche-
vin des Espaces verts et de l’Envi-
ronnement de la Ville de Bruxelles
a annoncé le lancement d’une pri-
me communale destinée à encou-
rager la mise en place de toitures
végétales. Le montant de la prime
est fixé à 8,00 euros/m² pour les
toitures vertes extensives et 15,00
euros/m² pour les toitures intensi-
ves. Une superficie de minimum 2
m² et de maximum 100 m² sera pri-
se en considération. « Nous souhai-
tons augmenter la superficie des es-
paces verts en Ville. Les toitures ver-
tes sont un enjeu urbain considéra-
ble », estime Bertin Mampaka. La
demande de prime sera adressée
à la cellule Eco-conseil puis soumi-
se au Collège.

Alerte au gaz à Etterbeek

L a N-VA (Nieuw-Vlaamse Al-
liantie) présentera lors des

élections communales d’octobre
au moins une dizaine de listes à
Bruxelles.

Et le parti nationaliste fla-
mand pourrait bien rafler entre
huit et quinze sièges de conseil-
lers communaux dans la capita-
le et devenir automatiquement
la première formation néerlan-
dophone.

C’est ce mardi en effet, que la
N-VA, en présence de son prési-
dent Bart De Wever, dévoilait
ses têtes de liste pour les élec-
tions d’octobre. Les nationalis-
tes flamands devraient être pré-
sents dans une dizaine de com-
munes bruxelloises… Surtout
dans le nord de la capitale, le der-
nier bastion néerlandophone à
Bruxelles. Sont pour l’instant
concernées : Bruxelles-Ville, Jet-
te, Ganshoren, Berchem-Sainte-
Agathe, Schaerbeek, Ixelles, An-
derlecht, Molenbeek-Saint-
Jean, Forest, Ixelles et Saint-Jos-
se-ten-Noode.

D’autre part, il n’est pas impos-

sible que la N-VA présente des
listes dans d’autres communes
bruxelloises, a précisé Lieven De
Rouck, président de la section
bruxelloise. Car Evere ou encore
Koekelberg paraissent être les
deux autres communes où les na-
tionalistes auraient une solide
chance de faire de bons scores
électoraux.

Une implantation durable
Le premier parti de Belgique

souhaite ainsi s’implanter dura-
blement à Bruxelles. Car la for-
mation politique flamande ne
dispose actuellement d’aucun
élu local au sein des conseils
communaux de la capitale.

Un état de fait qui pourrait
bien changer si la N-VA réussit
son pari le 14 octobre prochain.
Selon toute vraisemblance, les
nationalistes pourraient obtenir
entre huit et quinze sièges de
conseillers communaux pour
l’instant occupés par des mem-
bres du Vlaams Belang ou d’au-
tres élus néerlandophones. Un
tel résultat électoral faire de la

N-VA, la première formation fla-
mande de Bruxelles. Ses chan-
ces sont d’autant plus grandes
que de nombreux élus néerlan-
dophones « traditionnels » se re-
trouvent en coalition sur des lis-
tes francophones.

La Fusion des communes
Le slogan du parti, « La force

du changement » (« De kracht
van verandering »), est tout par-
ticulièrement d’application à
Bruxelles, selon Bart De Wever,
président de la N-VA venu soute-
nir ses têtes de liste. Le nationa-
liste a d’ailleurs rappelé la volon-
té de son parti de faire « fusion-
ner les 19 communes bruxelloi-
ses, comme à Anvers. » Dans les
propositions de la N-VA en vue
des communales, on retrouve
évidemment la sécurité, le res-
pect du bilinguisme et des néer-
landophones dans la capitale, la
nécessité d’une transparence
plus importante de la part des
institutions ou encore les diffi-
cultés de circulation. ■  
 DAVID BAUDOUX

L es projets immobiliers de la rue
de la Loi devront attendre. Le
RRUZ (Règlement régional d’ur-

banisme zoné) a été recalé par la com-
mission de concertation. La Région bru-
xelloise est revenue en arrière et deman-
de une étude d’incidence complète.

Au départ, la Région souhaitait faire
de la rue de la Loi et du quartier euro-
péen un lieu convivial et mixte. Pour ce
faire, le gouvernement a adopté en 2008
un schéma directeur afin de faire de ce
périmètre la première zone d’emplois de
Bruxelles.

Dans le projet urbain Loi (PUL), le
gouvernement envisage la restructura-
tion des implantations de la Commis-
sion européenne, cette dernière devant
abandonner 230.000 m2 de bureaux car
vétustes ; la création de 110.000 m2 de

logements, 60.000m2 de commerces et
d’équipements collectifs. Le ministre-
président Charles Picqué (PS) voulait
également que cette zone puisse bénéfi-
cier d’un geste architectural fort avec
des espaces publics pour modifier l’as-
pect corridor de la rue de la Loi.

Une compétition internationale a
donc été lancée et c’est le Français Chris-
tian de Portzamparc qui a emporté le
marché. Il souhaite réduire le nombre
de bandes de circulation, mettre des
commerces au rez-de-chaussée, créer
des espaces verts, définir les gabarits se-
lon trois niveaux de construction pour la
perspective.

En décembre 2010, le gouvernement
approuve le plan du PUL. En tout, le
quartier européen disposerait de
880.000 m2 de bureaux dont
400.000 m2 pour la Commission euro-
péenne. Une partie se situerait dans une
tour de 165 m de hauteur. On ajoute ain-
si 390.000 m2 de bureaux par rapport à
la situation existante. Complété avec
110.000 m2 de logements et 60.000m2

d’équipements collectifs, le projet de-
vient extrêmement dense.

Pour fixer les règles urbanistiques de
la zone et accélérer le rythme, la Région
décide de créer un RRUZ. Il est mis à
l’enquête publique en avril et les rive-
rains ainsi que les associations comme
Inter-Environnement ou l’Arau se dé-

chaînent. Pour eux, le projet est trop den-
se, permettra des constructions pharao-
niques et ne prend pas en considération
ni les aspects environnementaux ni ceux
liés à la mobilité.

« C’est comme si on doublait la hau-
teur de tous les bâtiments, explique Geof-
froy Coomans de Brachène, conseiller
communal MR à la Ville de Bruxelles.
Les riverains veulent un quartier viva-
ble mais ces projets vont étouffer totale-
ment le quartier. »

Charles Picqué a entendu les avis et a
décidé de changer son fusil d’épaule.
Alors que tous se plaignaient de l’absen-
ce d’étude d’incidences, il a décidé de
commander une étude d’impact. Le bu-
reau choisi devra prendre les gabarits
maximum envisagés afin de déterminer
leur impact sur les vents, l’ombre, la den-
sité… De plus, la Région va travailler en
collaboration avec la Commission euro-
péenne afin de déterminer ses besoins
immobiliers. A priori, le nombre de mè-
tres carrés sera réduit afin d’alléger le
projet mais également parce que les fi-
nances de la Commission européenne
ne sont pas au beau fixe. Elle réfléchit
même actuellement à maintenir son pro-
jet de tour de 165 m au square Marie-
Louise.

La Région devrait donc présenter un
nouveau RRUZ à la fin de l’année. ■  
 VANESSA LHUILLIER

ANALYSE

[expresso]

VOICI LE NOUVEAU VISAGE que le Français Christian de Portzamparc a imaginé pour la rue de la
Loi. © D. R.

DÉCODAGE

L’ESSENTIEL

bruxelles

La N-VA se présentera dans dix communes

L’étude d’impact fera la Loi

Communales / Bart De Wever veut « ancrer » la N-VA à Bruxelles, mais le paysage bruxellois n’est guère favorable à une percée

LE SLOGAN DU PARTI, « De kracht van verandering », est tout particulièrement
d’application à Bruxelles, selon Bart De Wever, président de la N-VA. © D.R.

Urbanisme / Le règlement régional d’urbanisme zoné n’a pas été accepté
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